
 

Educateur en diabétologie 

Sous la prescription du médecin généraliste, l'éducateur en diabétologie peut 

délivrer des séances d'éducation au diabète aux patients qui bénéficient d'un Pré-

trajet et font partie d'un sous-groupe à risque. 

Thèmes abordés lors des séances d'éducation au diabète 

Information sur la maladie et le mode de vie 

Communiquer au bénéficiaire des informations précises et compréhensibles 

relatives au diabète et à son traitement : 

• causes, déroulement, complications possibles 

• reconnaissances, correction et prévention des hyper et hypoglycémies 

• effets éventuels des médicaments sur la glycémie, afin d'améliorer 

l'observance thérapeutique (notamment effet principal et effets 

secondaires des médicaments relatifs au diabète ou non, ...) 

• réaction adéquate en cas de maladie, fièvre, vomissement 

• mesures à prendre en voyage 

Motiver le bénéficiaire à adapter son mode et son hygiène de vie 

• alimentation équilibrée, arrêt du tabac, pratique d'une activité physique 

• contrôle régulier des pieds et port de chaussettes adaptées 

• maintien d'une bonne hygiène dentaire et buccale 

Fournir au bénéficiaire des informations à caractère social (permis de conduire, 

...). 

A l’issue des séances d’éducations prescrites ou dès qu’une année civile est 

achevée, l’éducateur en diabétologie envoie un bref rapport au médecin 

généraliste qui les a prescrites.  

 

 


